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	Communiqué


CNW: CODE 64
PLUS SERVICE AUX HEBDOS

POUR DIFFUSION LE 19 MARS 2010, À 10 H 30

Fonds Chantiers Canada‑Québec, volet Collectivités
INVESTISSEMENT CANADA-QUÉBEC DE 299 082 $, POUR RÉALISER DES TRAVAUX D’AMÉLIORATION AUX INFRASTRUCTURES DE LA STATION DE SKI DU MONT APIC INC.
Plessisville, le 19 mars 2010 – Le ministre des Ressources naturelles et député de Mégantic–L’Érable, l’honorable Christian Paradis, au nom du ministre d’État de Développement économique Canada, l’honorable Denis Lebel, ainsi que le député d’Arthabaska, monsieur Claude Bachand, au nom du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire et ministre responsable du Centre-du-Québec, monsieur Laurent Lessard, sont heureux d’annoncer qu’une aide financière conjointe de 299 082 $ sera accordée au Mont Apic inc., en vertu du Fonds Chantiers Canada‑Québec, volet Collectivités, pour la réalisation de travaux d’amélioration aux infrastructures du Mont Apic inc. 
Située dans la paroisse de Saint-Pierre-Baptiste au cœur même de la MRC de l’Érable, la station de ski du Mont Apic inc. est un organisme à but non lucratif désireux de répondre aux besoins de ses usagers actuels et futurs. Afin de maintenir la croissance de la station de ski du Mont Apic inc., l’organisme propose la réalisation de travaux pour l’amélioration des infrastructures existantes. Les travaux prévus visent principalement l’augmentation de la capacité d’accueil du chalet, la mise en place d’un système d’enneigement artificiel, l’agrandissement du stationnement, le développement de nouvelles pistes en raison de l’augmentation du nombre de skieurs, des travaux d’amélioration au niveau de la sécurité ainsi que divers travaux complémentaires. La réalisation de ce projet bénéficiera à la clientèle actuelle et future de la station.
 « Le projet d’amélioration des infrastructures de la station de glisse réalisé au Mont Apic inc. profitera aux résidents et aux commerces de la municipalité. Ce faisant, nous nous assurons que la population jouisse d’une qualité de vie qui fait la renommée du pays. En effet, le gouvernement du Canada s’est donné pour objectif de doter chaque collectivité d’installations modernes indispensables à la santé et à la sécurité des citoyens. Le renouvellement des infrastructures publiques s’inscrit dans un vaste plan d’action qui nous permettra de prospérer dans un environnement sain », a déclaré le ministre Paradis.
« En participant à l’amélioration des infrastructures du Mont Apic inc., le gouvernement du Québec va de l’avant afin de doter les municipalités du Québec d’infrastructures adaptées à nos réalités et axées sur le développement durable. Par l’injection de nouveaux capitaux dans le Plan québécois des infrastructures, le gouvernement veut accélérer la réalisation des nombreux travaux d’infrastructures sur le territoire du Québec, comme ceux prévus au Mont Apic inc., pour améliorer le mieux‑être des citoyennes et citoyens du Québec, créer des emplois et soutenir une économie performante. Nous léguons ainsi à la municipalité des infrastructures de qualité, des outils indispensables pour relever les défis de l’avenir », a ajouté le député Bachand.

La réalisation de ce projet nécessite un investissement admissible total de 448 625 $. Les gouvernements du Québec et du Canada accordent chacun 149 541 $, ce qui représente une aide financière gouvernementale totale de 299 082 $, alors que le Mont Apic inc. participe au projet pour un montant de 149 543 $.
Le volet Collectivités du Fonds Chantiers Canada-Québec, en vertu duquel les contributions des deux ordres de gouvernement sont égales, vise à financer la réalisation de projets d’infrastructures dans les collectivités de moins de 100 000 habitants. Ces collectivités pourront, grâce aux sommes qui leur seront consenties, moderniser des installations ou des équipements qui en ont grand besoin, dont des stations d’épuration des eaux, des réseaux d’aqueduc ainsi que des centres culturels et sportifs.

Pour les provinces, dont le Québec, qui ont engagé la totalité de leur financement provenant du volet Collectivités, le gouvernement du Canada a prévu dans son Plan d’action économique, un financement additionnel pouvant atteindre 500 millions de dollars pour des projets dont la réalisation pourra être complétée d’ici le 31 mars 2011.

Au Québec, la contribution conjointe fédérale-provinciale s’élève à 232 millions de dollars et permet la réalisation de 106 projets d’infrastructures.

La contribution annoncée aujourd’hui par le gouvernement du Canada est consentie en vertu du Plan d’action économique du Canada. Pour plus de précisions sur ce plan, consultez le site www.plandaction.gc.ca.

Pour de plus amples renseignements sur le Plan québécois des infrastructures du gouvernement du Québec, consultez le site Web www.infrastructures.gouv.qc.ca.

Also available in English: www.dec-ced.gc.ca.
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